
 

 
 

STÉPHANE LELASSEUX / FLYUP DRONE / 2026 
 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE ENTRE PROFESSIONNELS 
 
ARTICLE 1 - Champ d'application : 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente constituent, conformément à l'article L 441-6 du Code du Commerce, le socle 
unique de la relation commerciale entre les parties. 
Elles ont pour objet de définir les conditions dans lesquelles Monsieur Stéphane Lelasseux, exploitant sous l’enseigne « FlyUp 
Drone » (« Le Prestataire ») fournit aux Clients professionnels (« Les Clients ou le Client ») qui lui en font la demande, via le 
site internet du Prestataire, par contact direct ou via un support papier, les services suivants : prestation de captation vidéo ou 
photo, prises de vue aériennes par drone, photographie, vidéo, film, clip et post-production, montages vidéo et/ou retouches 
photo (« les Services »). 
Elles s'appliquent, sans restriction ni réserve, à tous les Services rendus par le Prestataire auprès des Clients de même catégorie, 
quelles que soit les clauses pouvant figurer sur les documents du Client, et notamment ses conditions générales d'achat. 
Conformément à la réglementation en vigueur, ces Conditions Générales de Vente sont systématiquement communiquées à tout 
Client (hors grossistes) qui en fait la demande, pour lui permettre de passer commande auprès du Prestataire. Elles sont 
également communiquées à tout Client préalablement à la conclusion d'une convention unique visée à l'article L 441-7 du Code 
du Commerce, dans les délais légaux. 
Toute commande de Services implique, de la part du Client, l'acceptation des présentes Conditions Générales de Vente et des 
conditions générales d'utilisation du site internet du Prestataire pour les commandes électroniques. 
Les renseignements figurant sur les catalogues, prospectus et tarifs du Prestataire sont donnés à titre indicatif et sont révisables 
à tout moment. 
Le Prestataire est en droit d'y apporter toutes modifications qui lui paraîtront utiles. 
 
ARTICLE 2 – Commandes : 
 
2-1 
Les ventes de Services ne sont parfaites qu'après établissement d'un devis et acceptation expresse et par écrit de la commande 
du Client par le Prestataire, matérialisée par un accusé de réception émanant du Prestataire et acceptation du devis porteur de 
la mention « BON POUR ACCORD » et de la signature. 
Le Prestataire dispose de moyens de commande (y compris d'acceptation et de confirmation) électroniques (références des 
sites) permettant aux Clients de commander les Services dans les meilleures conditions de commodité et de rapidité. 
Pour les commandes passées exclusivement sur internet, l'enregistrement d'une commande sur le site du Prestataire est réalisé 
lorsque le Client accepte les présentes Conditions Générales de Vente en cochant la case prévue à cet effet et valide sa 
commande. Le Client a la possibilité de vérifier le détail de sa commande, son prix total et de corriger d'éventuelles erreurs 
avant de confirmer son acceptation (article 1127-2 du Code Civil). Cette validation implique l'acceptation de l'intégralité des 
présentes Conditions Générales de Vente et constituent une preuve du contrat de vente. 
La prise en compte de la commande et l'acceptation de celle-ci sont confirmées par l'envoi d'un mail. 
Les données enregistrées dans le système informatique du Prestataire constituent la preuve de l'ensemble des transactions 
conclues avec le Client. 
  
2-2 
Les éventuelles modifications de la commande par le Client, ne pourront être prises en compte par le Prestataire que dans la 
limite de ses possibilités et à condition d'être notifiées par voie postale ou électronique au Prestataire. 
Le cas échéant, ces modifications donneront lieu à l'établissement d'un devis et à un ajustement du prix. 
  
2-3 
En cas d'annulation de la commande par le Client après son acceptation par le Prestataire moins de 15 jours avant la date 
prévue pour la fourniture des Services commandés, pour quelque raison que ce soit hormis la force majeure, l'acompte versé 
à la commande, tel que défini à l'article “ Conditions de règlement-Délais de règlement ” des présentes Conditions Générales 
de Vente sera de plein droit acquis au Prestataire et ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement. 
 
 
ARTICLE 3 – Tarifs : 
 
Les prestations de services sont fournies aux tarifs du Prestataire en vigueur au jour de la passation de la commande, selon le 
devis préalablement établi par le Prestataire et accepté par le Client, comme indiqué à l'article “ Commandes ” ci-dessus. 
Stéphane Lelasseux / FlyUp Drone n’étant pas assujettie à la TVA, les prix sont indiqués TTC (Article 239 B CGI). 
Une facture est établie par le Prestataire et remise au Client lors de chaque fourniture de Services. 
Les conditions de détermination du coût des services dont le prix ne peut être connu a priori ni indiqué avec exactitude, ainsi 
que la méthode de calcul du prix permettant de vérifier ce dernier, seront communiquées au Client ou feront l'objet d'un devis 
détaillé, à la demande du Client conformément aux dispositions de l'article L 441-6, II du Code de commerce. 
Concernant les frais divers liés aux prestations de captation photo ou vidéo, par drone ou au sol,  
Stéphane Lelasseux / FlyUp Drone applique la facturation suivante :  
 
Frais de déplacements : 

• Secteur 1 >> dans un rayon de 10 kms du domicile du Prestataire (Vannes) : pas de facturation  
• Secteur 2 >> dans un rayon supérieur à 10 kms du domicile du Prestataire : application du tarif fiscal en vigueur, 

selon le véhicule utilisé. 
  
Frais de restauration, d’hébergement et frais divers : 

Remboursement au frais réels des dépenses avancées sur justificatifs (repas, hôtel, fournitures diverses liées aux 
prestations…) 

 
 
 
 



 

 
 

 
ARTICLE 4 - Conditions de règlement : 
  
4-1 Délais de règlement 
Un acompte correspondant à 40 % du prix total des Services commandés est exigé lors de la passation de la commande par le 
Client.  
Le solde du prix est payable au comptant, au jour de la fourniture desdits Services, dans les conditions définies à l'article  
« Fourniture des Services » ci-après. 
Les modes de paiement sécurisés suivants sont utilisés : 

• Par chèque à l’ordre du Prestataire  
• Par virement bancaire selon les coordonnées bancaires indiquées sur le devis ou la facture  

En cas de paiement par chèque bancaire, celui-ci doit être émis par une banque domiciliée en France métropolitaine ou à Monaco. 
La mise à l'encaissement du chèque est réalisée à réception. 
  
4-2 Pénalités de retard 
En cas de retard de paiement et de versement des sommes dues par le Client au-delà du délai ci-dessus fixé, et après la date 
de paiement figurant sur la facture adressée à celui-ci, des pénalités de retard de 12 % du montant TTC du prix des Services 
figurant sur ladite facture, seront automatiquement et de plein droit acquis au Prestataire, sans formalité aucune ni mise en 
demeure préalable. 
Le retard de paiement entraînera l'exigibilité immédiate de la totalité des sommes dues au Prestataire par le Client, sans 
préjudice de toute autre action que le Prestataire serait en droit d'intenter, à ce titre, à l'encontre du Client. 
En cas de non-respect des conditions de paiement figurant ci-dessus, le Prestataire se réserve en outre le droit de suspendre la 
fourniture des Services commandés par le Client, de suspendre l'exécution de ses obligations et d'annuler les éventuelles remises 
accordées à ce dernier. 
 
ARTICLE 5 - Modalités de fourniture des Services :  
 
Les Services commandés par le Client qui comprennent les prestations de vidéo, films, prises de vue par drone, photographie, 
montages vidéos seront fournis selon les modalités définies dans le devis, dans un délai maximum de 2 mois à compter de la 
validation définitive de la commande du Client, dans les conditions prévues aux présentes Conditions Générales de Vente 
complétées par les conditions particulières de vente remises au Client conjointement aux présentes Conditions Générales de 
Vente, à l'adresse indiquée par le Client lors de sa commande». 
Le Prestataire s'engage à faire ses meilleurs efforts pour fournir les Services commandés par le Client dans le cadre d'une 
obligation de moyen et dans les délais ci-dessus précisés. Toutefois, ces délais sont communiqués à titre indicatif. 
Il est expressément indiqué au Client que les conditions météorologiques sont inhérentes à la prise de vue et sont de nature à 
retarder l’exécution de la prestation et ce, pour des raisons de qualité. Si les Services commandés n'ont pas été fournis dans un 
délai de 3 mois après la date indicative ci-dessus précisée, pour toute autre cause que la force majeure ou le fait du Client, la 
vente pourra être résolue à la demande écrite du Client dans les conditions prévues aux articles L216-2  L216-3 et L241-4 du 
Code de la consommation. 
Les sommes versées par le Client lui seront alors restituées au plus tard dans les quatorze jours qui suivent la date de 
dénonciation du contrat, à l'exclusion de toute indemnisation ou retenue. 
En cas de modification de la localisation ou de demandes spécifiques du Client concernant la fourniture des services 
La fourniture des Services pourra avoir lieu en tout autre lieu désigné par le Client, sous réserve d'un préavis de 30 jours 
modifiable d’un commun accord des Parties, aux frais exclusifs de ce dernier. 
De même, en cas de demande particulière du Client concernant les conditions de fourniture des Services, dûment acceptées par 
écrit par le Prestataire, les coûts liés feront l'objet d'une facturation spécifique complémentaire ultérieure. 
A défaut de réserves ou réclamations expressément émises par le Client lors de la fourniture des Services, ceux-ci seront réputés 
conformes à la commande, en quantité et qualité. 
Le Client disposera d'un délai de 1 mois à compter de la fourniture des Services pour émettre, par écrit, de telles réserves ou 
réclamations, avec tous les justificatifs y afférents, auprès du Prestataire. 
Aucune réclamation ne pourra être valablement acceptée en cas de non-respect des formalités et délais par le Client. 
Le Prestataire remboursera le Client ou rectifiera (dans la mesure du possible) dans les plus brefs délais et à ses frais, les 
Services dont le défaut de conformité aura été dûment prouvé par le Client. 
Les montages vidéo et les retouches photo faisant l’objet d’une appréciation subjective pourront faire l’objet de médiations 
ultérieures à la livraison, dans la limite de 2 interventions du Prestataire. Passé ce quota de modifications, toute intervention 
supplémentaire (que cela soit pour des prises de vues, des modifications sur le travail effectué ou autre) sera facturée en 
supplément. 
 
ARTICLE 6 - Responsabilité du Prestataire et Garantie : 
 
Le Prestataire garantit, conformément aux dispositions légales, le Client, contre tout défaut de conformité des Services et tout 
vice caché, provenant d'un défaut de conception ou de fourniture desdits Services à l'exclusion de toute négligence ou faute du 
Client. 
La responsabilité du Prestataire ne peut être engagée qu'en cas de faute ou de négligence prouvée et est limitée aux préjudices 
directs à l'exclusion de tout préjudice indirect, de quelque nature que ce soit. 
Afin de faire valoir ses droits, le Client devra, sous peine de déchéance de toute action s'y rapportant, informer le Prestataire, 
par écrit, de l'existence des vices dans un délai maximum de 7 jours à compter de leur découverte. 
Le Prestataire rectifiera ou fera rectifier, à ses frais exclusifs, selon les modalités adéquates et agréées par le Client, les Services 
jugés défectueux étant précisé que les modifications réalisées sur les montages vidéo à la demande du client ne pourront 
aucunement s’analyser en un vice. 
En tout état de cause, au cas où la responsabilité du Prestataire serait retenue, la garantie du Prestataire serait limitée au 
montant TTC (Article 239 B CGI) payé par le Client pour la fourniture des Services. 
 
ARTICLE 7 - Droit de propriété intellectuelle : 
 
Le Prestataire reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les études, dessins, modèles, prototypes…etc, 
réalisés (même à la demande du Client) en vue de la fourniture des services au Client. Le Client s'interdit donc toute reproduction 
ou exploitation desdites études, dessins, modèles et prototypes…etc, sans l'autorisation expresse, écrite et préalable du 
Prestataire qui peut la conditionner à une contrepartie financière. 



 

 
 

 
ARTICLE 8 – Imprévision : 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente excluent expressément le régime légal de l'imprévision prévu à l'article 1195 du 
Code civil pour toutes les opérations de Fourniture de Services du Prestataire au Client. Le Prestataire et le Client renoncent 
donc chacun à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 du Code civil et du régime de l'imprévision qui y est prévu, 
s'engageant à assumer ses obligations même si l'équilibre contractuel se trouve bouleversé par des circonstances qui étaient 
imprévisibles lors de la conclusion de la vente, quand bien même leur exécution s'avèrerait excessivement onéreuse et à en 
supporter toutes les conséquences économiques et financières. 
 
ARTICLE 9 - Force majeure : 
Les Parties ne pourront être tenus pour responsables si la non-exécution ou le retard dans l'exécution de l'une quelconque de 
leurs obligations, telles que décrites dans les présentes découle d'un cas de force majeure, au sens de l'article 1218 du Code 
civil. 
 
ARTICLE 10 - Résolution pour manquement d'une partie à ses obligations : 
 
En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parties des obligations suivantes : 

• Non-paiement à échéance ; 
• Non-respect des présentes conditions générales ; 
• Non-respect des délais de rétractation ; 
• Non-respect des délais de modifications visées aux articles du présent contrat, celui-ci pourra être résolu au gré de la partie 

lésée. 
 
Il est expressément entendu que cette résolution pour manquement d'une partie à ses obligations aura lieu de plein droit 7 jours 
après la réception d'une mise en demeure de s'exécuter, restée, en tout ou partie, sans effet. La mise en demeure devra être 
notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou tout acte extrajudiciaire. 
Cette mise en demeure devra mentionner l'intention d'appliquer la présente clause. 
 
ARTICLE 11 - Attribution de juridiction :  
 
Tous les litiges auxquels le présent contrat et les accords qui en découlent pourraient donner lieu, concernant tant leur validité, 
leur interprétation, leur exécution, leur résolution, leurs conséquences et leurs suites seront soumis aux tribunaux compétents 
dans les conditions de droit commun. 
 
ARTICLE 12 - Langue du contrat - Droit applicable : 
 
De convention expresse entre les parties, les présentes Conditions Générales de Vente et les opérations d'achat et de vente qui 
en découlent sont régies par le droit français. 
Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient traduites en une ou plusieurs langues, seul le texte français 
ferait foi en cas de litige. 
 
ARTICLE 13 - Acceptation du Client : 
 
Les présentes Conditions Générales de Vente sont expressément agréées et acceptées par le Client, qui déclare et reconnaît en 
avoir une parfaite connaissance, et renonce, de ce fait, à se prévaloir de tout document contradictoire et, notamment, ses 
propres conditions générales d'achat, qui seront inopposables au Prestataire, même s'il en a eu connaissance. 
 
ARTICLE 14 – Protection des données à caractère personnel : 
 
Stéphane Lelasseux / FlyUp Drone met en œuvre des traitements de données à caractère personnel. 
Les traitements de données à caractère personnel mis en œuvre ont pour base : 
  
L’intérêt légitime poursuivi par Stéphane Lelasseux / FlyUp Drone lorsqu’il poursuit les finalités suivantes :  

• Prospection et animation ; Gestion de la relation avec ses clients et prospects 
• Organisation ; Inscription et invitation à des événements. 

  
L’exécution de mesures précontractuelles ou du contrat lorsqu’il met en œuvre un traitement ayant pour finalité : 

• La production ; La gestion ; Le suivi des dossiers de ses clients ; Le recouvrement. 
 

Le respect d’obligations légales et réglementaires lorsqu’il met en œuvre un traitement ayant pour finalité : 
• La facturation ; La comptabilité. 

  
Stéphane Lelasseux / FlyUp Drone ne conserve les données que pour la durée nécessaire aux opérations pour lesquelles elles 
ont été collectées ainsi que dans le respect de la règlementation en vigueur. 
A cet égard, les données des clients sont conservées pendant la durée des relations contractuelles augmentée de 10 ans à des 
fins d'animation et prospection, sans préjudice des obligations de conservation ou des délais de prescription. 
 En matière de comptabilité, elles sont conservées 10 ans à compter de la clôture de l'exercice comptable. 
 Dans les conditions définies par la loi Informatique et libertés et le règlement européen sur la protection des données, les 
personnes physiques disposent d’un droit d’accès aux données les concernant, de rectification, d’interrogation, de limitation, de 
portabilité, d’effacement. Les personnes concernées par les traitements mis en œuvre disposent également d’un droit de 
s’opposer à tout moment, pour des raisons tenant à leur situation particulière, à un traitement des données à caractère personnel 
ayant comme base juridique l’intérêt légitime de la structure, ainsi que d’un droit d’opposition à la prospection commerciale. 
Elles disposent également du droit de définir des directives générales et particulières définissant la manière dont elles entendent 
que soient exercés, après leur décès, les droits mentionnés ci-dessus par courrier électronique à l’adresse suivante : 
fly@flyupdrone.com (le cas échéant, du Délégué à la protection des données s’il a été désigné) ou par courrier postal à l’adresse 
suivante : 57 Avenue Victor Hugo 56000 Vannes, accompagné d’une copie d’un titre d’identité signé. Les personnes concernées 
disposent du droit d’introduire une réclamation auprès de la Cnil. 


